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Maladies renales
Question écrite n° 39138

Texte de la question

M. Denis Jacquat demande a M. le ministre du travail et des affaires sociales si, ainsi qu'il est evoque dans le «
Livre blanc de la nephrologie », il serait possible, dans un souci d'une amelioration de la maitrise des couts et du
systeme de soins, d'etablir un registre exhautif des malades, des transfuses et des dialyses, afin de realiser des
etudes epidemiologiques, un meilleur suivi et une meilleure information des malades. Il le remercie de bien
vouloir lui faire connaitre ses intentions a ce sujet.

Texte de la réponse

Le ministre charge de la sante a finance pendant plusieurs annees un registre exhaustif des insuffisants renaux
chroniques elabore par la Societe francaise de nephrologie avec le concours de l'Association europeenne de
dialyse et de transplantation (EDTA). Toutefois, a la suite de difficultes internes a cette association, le registre,
qui n'avait jamais pu etre exhaustif, s'est interrompu. La direction generale de la sante a saisi l'Institut national
de la sante et de la recherche medicale du probleme du releve des donnees medico-administratives dans le
domaine de l'insuffisance renale chronique. Ce releve qui peut ne pas etre un registre exhaustif devrait
permettre a la fois une meilleure connaissance de la maladie et une implantation plus rationnelle des differentes
structures de prise en charge des patients.
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